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ACCÈS A LA DÉCLARATION EN LIGNE

A partir  de l’espace privé des Entreprises, vous pourrez accéder aux fonctionnalités déclaratives en 
indiquant votre référence de dossier (6 chiffres maximum sans préciser la lettre précédant ce numéro), 
et le mot de passe qui vous a été communiqué par voie postale.

Ø Etape 1     :

Ø Etape 2     :  
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Ø Etape 3     :  

Après  avoir  cliqué  sur  le  lien  «Commencer  la  déclaration  en  ligne»,  vous  serez  invités  à  nous 
communiquer :

le nom d’un correspondant,
son adresse mail,
ses coordonnées téléphoniques,
un code d’accès spécifique choisi par vos soins.

A  ce  stade  de  la  procédure,  vous  recevrez  un  e-mail  de  confirmation  de  votre  inscription  à  la  
télédéclaration. Cet e-mail vous permettra d’initialiser la saisie de votre déclaration en toute sécurité. 

Vous devrez impérativement conserver cet e-mail, ainsi que le code d’accès que vous aurez choisi, la 
perte de ces informations vous obligeant à recommencer la procédure de déclaration.

PAIEMENT

Pour déclarer en ligne, vous devrez préalablement opter pour un mode de règlement : 
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DÉCLARATION

Pour établir votre déclaration, vous avez la possibilité :

d’utiliser  le  formulaire  en  ligne (limité  à  la  saisie  de  199  auteurs)  sur  lequel  vous 
renseignerez les coordonnées des auteurs, leur catégorie, la nature de l’activité d’auteur 
exercée et l’assiette sociale sur laquelle sera effectué le calcul des cotisations.

Ø Vous aurez la possibilité de récupérer vos dernières saisies ;
Ø Le calcul des cotisations est effectué automatiquement en appuyant sur la touche  
« tabulation » de votre clavier        .

Pour les sociétés qui déclarent un nombre important d’auteurs : 

Ø Soit de nous adresser un fichier informatique dont le dessin est précisé Ici ;

Ø Soit de nous adresser un fichier au format Excel en utilisant impérativement le modèle 
fourni Ici (Voir les modalités Ici).

HISTORIQUE DES DÉCLARATIONS

Vous aurez accès à l’historique des déclarations effectuées en ligne par vos soins au cours des trois  
dernières années.

EN CAS DE PROBLÈME

L’AGESSA se tient à votre disposition : 

par téléphone au 01.48.78.85.94 ou au 01.48.78.85.99 (de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 16h30)
par courriel à l’adresse diffuseurs@agessa.org.
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http://www.agessa.org/telechargement/ficTelecharge_1/diffuseurs/Agessa_Diffuseurs_Mode_Emploi_fichier_Excel.pdf
http://www.agessa.org/telechargement/ficTelecharge_1/diffuseurs/Agessa_Diffuseurs_Modele_Excel.xls
http://www.agessa.org/telechargement/ficTelecharge_1/diffuseurs/Agessa_dessin_fichier_texte.pdf
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